
La famille notre fierté...
À travers la nature, on la cultive !

L’ACHIGANOIS
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Chères Achiganoises,
Chers Achiganois,

La fin de mon mandat approche à grands pas, je m’adresse donc à vous pour une dernière fois. Je profite 
de cette occasion afin de remercier tous les conseillères et conseillers qui m’ont accompagné durant ces 
quatre années pour leur confiance et leur étroite collaboration.
Je ne peux passer sous silence le professionnalisme de tous les employés municipaux, autant le personnel 
administratif que le personnel journalier. Ils ont collaboré et participé aux changements que tous les 
membres du conseil souhaitaient mettre en place afin de maintenir un service de haute qualité à nos 
concitoyennes et concitoyens.
Malgré le contexte bien particulier de la pandémie que nous avons dû surmonter, nous avons su poursuivre 
la réalisation des projets de notre programme triennal d’immobilisations.
Avec le déconfinement annoncé dans les derniers mois, nous vous invitons à sortir prendre l’air et profitez 
des couleurs et des belles températures de l’automne pour découvrir ou redécouvrir les charmes de 
notre belle région.
Je termine en remerciant la population achiganoise pour leur compréhension et leur confiance. Je 
quitterai mes fonctions avec le sentiment du devoir accompli.
Bonne lecture !

Yves Prud’Homme
Maire

Alain
Lafortune
District 1

Carole
Brisebois Vendette

District 4

Richard
Dubé

District 2

Sébastien
Locat

District 5

Sylvie
Lemire

District 3

Poste
Vacant

District 6

La fin de mon mandat approche à grands pas, je m’adresse donc à vous pour une dernière fois. Je profite 
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PETIT RAPPELTAXE SCOLAIRE
Le compte de taxe scolaire est payable auprès du Centre de services scolaire des Samares. Pour toute information, vous pouvez communiquer au 450 588-7770.

DERNIER VERSEMENT DE TAXES
La date d’échéance du dernier versement de taxes est le 
30 septembre 2021.
Il est de la responsabilité du propriétaire de faire parvenir 
son compte de taxes à son institution financière si celle-ci est 
responsable du paiement dudit compte.
Pour connaître les modalités de paiement, consulter notre 
site Internet. 
Veuillez prévoir un délai pour la réception de votre paiement 
afin d’éviter des frais d’intérêts et pénalités.

NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES
Un seul compte de taxes municipales est émis annuellement, et ce, même lorsqu’il y a changement 
de propriétaire. Il est de votre responsabilité de l’obtenir auprès de l’ancien propriétaire et d’acquitter 
celui-ci aux dates d’échéances prévues.

TAXES COMPLÉMENTAIRES
Outre le compte de taxes municipales qui est envoyé en début d’année, il se peut que vous receviez un 
compte de taxes complémentaire pour l’année en cours ou l’année antérieure.
Ce dernier est émis suite à l’ajustement de l’évaluation d’une propriété dont la valeur a été affectée 
(construction, rénovation, démolition, etc.).
Le montant du compte de taxes complémentaire s’ajoute à celui du compte de taxes municipales 
annuelles. Il est donc important de respecter les dates d’échéance de celui-ci.

CHANGEMENT D’ADRESSE
Il est important de nous aviser de tout changement d’adresse postale afin de mettre à jour votre dossier 
de taxation.
À cet effet, vous devez remplir le formulaire disponible sur notre site Internet.

SYSTÈME D’ALERTES MUNICIPALES
Conformément à la Loi, la Municipalité a débuté l’implantation d’un système d’alertes municipales pour 
les urgences, soit les avis d’ébullition, fuite d’eau, bris d’aqueduc, fermeture de rue, etc.
Pour celles et ceux n’ayant toujours pas complété et retourné leur coupon, nous vous remercions de bien 
vouloir nous l’acheminer dans les meilleurs délais.
Nous demandons votre collaboration afin de nous informer de tout changement qui devra être apporté 
afin de mettre à jour notre base de données.
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LE BULLETIN MUNICIPAL L’ACHIGANOIS
L’Achiganois représente bien la situation actuelle en matière de liaison d’information municipale auprès 
de la population.
Ce bulletin, évolutif et coloré, comporte plusieurs volets divulguant des informations relatives au 
fonctionnement municipal.
Nous vous invitons à nous faire part de vos idées, commentaires ou sujets que vous aimeriez trouver à 
l’intérieur de celui-ci afin de créer un bulletin municipal à votre image.
Comme vous avez pu le constater, celui-ci comporte également une section « vie économique » permettant 
aux entreprises et commerces locaux de faire la promotion de leurs services, et ce gratuitement, par le 
biais d’un court texte accompagné d’une photo.
Vous désirez faire connaître votre entreprise/commerce? N’hésitez pas à nous faire parvenir votre texte 
ainsi qu’une photo à l’adresse suivante : communication@sra.quebec.

COUP D’ŒIL SUR SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN!
Le calendrier municipal ainsi que l’imagerie du site Internet mettent en vedette nos couleurs locales. 
Les photographies présentées font découvrir la beauté naturelle de la Municipalité. Nous souhaitons 
découvrir Saint-Roch-de-l’Achigan à travers votre regard.
Par conséquent, nous invitons les citoyens à faire parvenir, tout 
au long de l’année, des photographies haute résolution de 
Saint-Roch-de-l’Achigan. Elles pourront être publiées sur notre 
site Internet, dans un dépliant promotionnel ou à l’intérieur d’une 
prochaine édition du calendrier municipal.
Veuillez prendre note qu’en participant, vous cédez gratuitement 
à la Municipalité les droits de reproduction et de diffusion et vous 
renoncez à toute réclamation s’y rattachant.

LOCAUX À LOUER – VIEUX-PRESBYTÈRE
La location d’un espace dans le Vieux-Presbytère, remarquable 
immeuble patrimonial et architectural vous intéresse?
Pour de plus amples informations, nous vous invitons à communiquer 
avec madame Marie-Josée Masson, directrice générale et secrétaire 
trésorière au 450 588-2326 poste 7910.

CHANGEMENT D’HEURE
Dans la nuit du 6 au 7 novembre 2021, on recule l’heure. Nous vous invitons à profiter du changement 
d’heure pour vérifier tous vos avertisseurs de fumée et remplacer les piles au besoin.
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS
La collecte des encombrants permet aux citoyens de se départir de leurs déchets volumineux trop 
imposants pour être déposés dans le bac roulant. 
Toute matière admissible à un autre type de collecte (matières recyclables, matières organiques, déchets 
ou résidus verts) ne peut se retrouver dans la collecte des encombrants.
Tout surplus, sac ou bac non conforme sera laissé sur place. Vous pouvez déposer vos encombrants en 
bordure de rue sur votre terrain, après 18h00 le jour précédant celui fixé pour la collecte.
La dernière collecte des encombrants pour l’année 2021 s’effectuera le 5 octobre prochain.

COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS
L’automne est désormais à nos portes…Nous demandons votre collaboration afin de ramasser les feuilles 
mortes tombées de vos arbres. Ce simple geste permet d’éviter d’obstruer les puisards de rues et de 
rendre les trottoirs glissants.
Il est important de noter que les puisards de rues servent à intercepter l’eau de ruissellement présente 
sur la chaussée et la rediriger vers la rivière. Lors de pluies abondantes, si cette eau n’est pas interceptée 
immédiatement, elle risque de s’accumuler et ainsi causer des dommages considérables. Il est donc 
primordial de conserver ceux-ci exempts de feuilles et de débris.
Les résidus verts doivent être placés dans des sacs orange ou transparents ou dans votre bac brun.
La collecte s’effectue trois (3) fois par année en période automnale, selon l’horaire prévu au calendrier, 
soit :
•	 19 octobre 2021
•	 26 octobre 2021
•	 9 novembre 2021

COLLECTE DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD)
Les résidus domestiques dangereux (RDD) regroupent un grand nombre de produits à usage domestique 
présentant un danger pour la santé et l’environnement s’ils ne sont pas éliminés adéquatement.
Nous vous invitons à vous départir de vos RDD de manière appropriée lors de la collecte se 
déroulant le 18 septembre prochain de 8h00 à 16h00 au garage municipal Antonelli-Henri situé à 
Saint-Roch-de-l’Achigan.
Vous pouvez également vous présenter aux collectes de RDD des autres municipalités de la MRC de 
Montcalm, et ce sans frais, en présentant une preuve de résidence mentionnant votre adresse complète.
La liste complète des matières acceptées est disponible sur notre site Internet.

PETIT RAPPEL – PROPRIÉTÉ DES BACS ROULANTS
Nous tenons à vous rappeler que les bacs bruns (matières organiques) et bleus (matières recyclables) 
distribués par la Municipalité demeurent la propriété de celle-ci. Le propriétaire, le locataire ou 
l’occupant d’une unité d’occupation est responsable de l’entreposage des bacs ainsi que de leur 
propreté. Lors d’un changement de propriétaire ou de locataire, les bacs doivent demeurer à l’unité 
d’occupation. Le cas échéant, le propriétaire sera facturé pour le remplacement du bac manquant 
selon les frais établis dans le règlement en vigueur.
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LE TRAVAUX EN VUE…PERMIS OBLIGATOIRE							     
Vous désirez effectuer des travaux ! Sachez qu’il est nécessaire de consulter le Service de l’aménagement 
du territoire quelques semaines avant d’entreprendre vos projets.
Ainsi, vous vous assurez de vous conformer aux exigences de la réglementation pour l’obtention d’un 
permis. Celui-ci est valide uniquement lorsqu’il est signé par les deux parties et que les frais sont acquittés. 
Si vous négligez de vous conformer, les conséquences peuvent varier de l’amende à l’obligation de démolir 
la construction non conforme. Le permis vous assure que votre projet respecte les normes et surtout que 
vous pourrez en profiter en toute quiétude. 
Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de donner une date d’émission réaliste lors du dépôt de 
votre demande, en raison des nombreux facteurs qui influencent les périodes d’achalandage parfois 
imprévisibles.
Cependant, le Service de l’aménagement du territoire se fait un devoir de servir les citoyens de façon 
rigoureuse et dans les meilleurs délais possibles.

FOSSES SEPTIQUES SCELLÉES 
La Municipalité est responsable du service de vidange des fosses septiques. Toutefois, les vidanges des 
systèmes comportant une fosse de rétention (scellée) ne peuvent être planifiées à l’avance. 
Il est de votre responsabilité de communiquer avec le Service de l’aménagement du territoire avant le 
31 octobre 2021 afin de fixer un rendez-vous et ainsi éviter des frais supplémentaires.

NETTOYAGE DU PRÉFILTRE – FOSSE SEPTIQUE
Il est de la responsabilité du propriétaire de nettoyer le préfiltre de son installation septique, et ce, deux 
(2) fois par année. 

Voici les étapes à suivre :
•	 Retirez les couvercles de la fosse septique
•	 Retirez la cartouche du préfiltre se trouvant dans le deuxième compartiment
•	� Maintenez la cartouche au-dessus de l’ouverture du premier compartiment de la fosse septique et 

arrosez-la avec un boyau d’arrosage afin de déloger tout résidu pouvant s’y être accumulé
•	� Inspectez les orifices de modulation et d’aération. Si vous trouvez des débris, utilisez la pression de 

l’arrosoir pour les déloger
•	� Replacez la cartouche en la plaçant fermement sur le support et au besoin, nettoyez les déversements 

accidentels d’eaux usées autour de la fosse septique
•	 Replacez les couvercles de la fosse septique

N’oubliez pas de prendre en note la date du nettoyage afin de pouvoir vous y référer ultérieurement.

IMPORTANT
En nettoyant la cartouche au-dessus de l’ouverture du premier compartiment de la fosse septique, 
vous réduisez les chances que des débris du préfiltre soient rejetés dans la fosse septique. Si vous 
le nettoyez au-dessus du deuxième compartiment, des débris non-traités risquent de s’en aller 
directement vers votre champ d’épuration ou d’obstruer à nouveau votre préfiltre.
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VIGILANCE SUR LES ROUTES
La sécurité routière est une priorité pour votre conseil municipal!
À cet effet, nous invitons les automobilistes à respecter la 
signalisation présente dans les zones scolaires en tout temps 
et encore plus particulièrement au cours des périodes d’entrée 
et de sortie des étudiants.
Le temps des récoltes étant à nos portes, les producteurs 
agricoles utilisent le réseau routier afin de terminer leurs 
travaux avant que les champs soient recouverts de neige. Ce 
sont des moments d’affluence qui méritent que l’on redouble 
de prudence. 
Vous devez être conscients que votre comportement à titre d’usagers de la route est essentiel à la 
protection de l’ensemble de la population. Nous comptons donc sur votre vigilance et votre attention 
afin d’assurer une bonne coordination des lieux.

ABRI TEMPORAIRE
L’abri temporaire est autorisé à compter du 15 octobre jusqu’au 15 avril de l’année suivante. Ce règlement 
s’applique à l’ensemble du territoire.
L’abri doit être installé à une distance minimale de 2 mètres du trottoir ou de la bordure de la chaussée 
ou de la limite extérieure d’un fossé. Dans le cas d’un terrain de coin, l’abri ne doit jamais être situé dans 
le triangle de visibilité fixé à 7,5 mètres du point de rencontre des lignes de rue bordant le terrain où il 
se situe.
La Municipalité ne se tient pas responsable de tout dommage causé à un abri temporaire par sa machinerie 
et ses employés au cours de travaux d’entretien des rues si ledit abri n’est pas implanté conformément à 
la réglementation municipale.
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INTERDICTION DESTATIONNEMENTLe stationnement de nuit est interdit sur l’ensemble du réseau routier achiganois et ce, du 1er novembre au 15 avril inclusivement, tous les jours de la semaine entre 23h00 et 7h00.
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YOGA ET NATUROPATHIE NANCY VENDETTE
Originaire de Saint-Roch-de-l’Achigan, Nancy Vendette est Professeure 
en Kripalu Yoga – Naturopathe, Conseillère en Santé Globale. 
Passionnée de l’humain, de la nature et du mieux-être, Nancy prône 
les saines habitudes de vie. Au début des années 2000, sa passion 
pour le yoga débute. Avec le travail d’infographiste, la formation 
en Kripalu Yoga, la grossesse et la construction de sa maison, le 
besoin d’un mode de vie plus lent s’imposait. Elle a donc décidé de 
poursuivre sa voie dans l’enseignement du yoga, et ce, depuis 2004. 
Elle aménage son studio chez elle et offre des cours personnalisés de 
petits groupes et des cours privés.

Elle a collaboré avec l’Association Carrefour Famille Montcalm pour offrir des cours de yoga prénataux, postnataux, 
yoga-poussette et parents-enfants (6-11 ans) jusqu’en 2010. Elle a également offert des cours aux 50 ans et plus, 
aux enseignants de l’école Notre-Dame ainsi qu’à des élèves du primaire.

Pour ouvrir d’autres sentiers sur sa route, elle ajoute une formation en Naturopathie et reçoit son diplôme en 
2014. Que ce soit pour une aide nutritionnelle, des besoins particuliers en santé, une écoute active en relation 
d’aide, des enseignements de postures de yoga, apprendre des techniques de respiration, d’intériorisation ou 
méditation, Nancy pourra vous conseiller dans la globalité de votre santé par des méthodes simples et naturelles 
de médecine douce, permettant de retrouver de saines habitudes de vie tant au plan physique, psychique que 
nutritionnel.

C’est un bonheur pour Nancy de partager ses connaissances acquises et intégrées par ses cours personnalisés, ses 
consultations privées et ses ateliers. Nancy vous guidera par sa voix douce et mélodieuse!

QUINCAILLERIE JEAN-DENIS BEAUCHAMP ET FILS INC.
La longue histoire de cette quincaillerie remonte en 1958 alors 
que Jean-Denis Beauchamp se porte acquéreur du commerce de 
J-E Beaudoin, un petit magasin général desservant les citoyens de 
Saint-Roch-de-l’Achigan.

Au fil des années qui ont suivi, l’entreprise familiale a pris de 
l’expansion en faisant l’acquisition du magasin adjacent nommé 
J-L Majeau Dismat, permettant d’agrandir la surface de vente et 
l’entrepôt afin d’accueillir les matériaux de construction.

Le petit magasin général est maintenant devenu un centre de rénovation spécialisé en couvre-planchers ainsi 
qu’une quincaillerie familiale se démarquant par son service à la clientèle et sa variété de produits offerts. 
Anciennement le quincailler Rona, aujourd’hui Jean-Denis Beauchamp et fils inc., l’entreprise fait maintenant 
partie du regroupement Home Hardware, et ce, depuis 2014. On y retrouve produits saisonniers, peinture, 
produits de plomberie, électricité, outils, matériaux de construction et encore à ce jour, nous pouvons y retrouver 
les meilleures marques et produits de couvre-planchers sur le marché.

Actuellement, Jean-Luc et Louise sont les uniques propriétaires de l’entreprise. Les fondateurs de l’entreprise, 
Nicole et Jean-Denis, ont pris leur retraite bien méritée, il y a maintenant quelques années. Dominique est quant 
à lui devenu propriétaire de Résidence Funéraire Jean-Denis Beauchamp et Michel est propriétaire de l’entreprise 
Réalisation MB (menuiserie de finition) depuis 2004.

La Quincaillerie Jean-Denis Beauchamp et fils inc. est l’une des plus importantes et plus vieilles entreprises 
familiales de Saint-Roch-de-l’Achigan. Les gens de la région peuvent avoir maintes bonnes raisons de conserver 
leur fidélité pendant encore plusieurs années à l’égard de cette entreprise qui fait maintenant partie intégrante de 
l’économie locale.
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  9 6   5 1 8 

1 5  3   6   

      4 9  

9  6  7  8   

 3      5  

  5  4  1  9 

 8 3       

  4   2  7 5 

7 1 2   5 9   
 

 

 

SUDOKU 
 

Les règles du sudoku sont très simples. Un sudoku 
contient neuf (9) lignes et neuf (9) colonnes, donc 
81 cases au total. 
 
Le but du jeu est de remplir ces cases avec des 
chiffres allant de 1 à 9 en veillant toujours à ce 
qu’un même chiffre ne figure qu’une seule fois par 
colonne, une seule fois par ligne, et une seule fois 
par carré de neuf (9) cases. 
 
Au début du jeu, une vingtaine de chiffres sont déjà 
placés et il vous reste à trouver les autres. En effet, 
une grille initiale de sudoku correctement 
constituée ne peut aboutir qu’à une seule solution. 
Pour trouver les chiffres manquants, tout est une 
question de logique et d’observation. 
 

Solution à la page 16 

INTERMÉDIAIRE 

L N P L A I S I R R R X M C E 

I O E E T F S R U O C U U I R 

V I E C N R E D E C L A S S E 

R T N T A A M I T E A E I E C 

E A N U N N M R A D U C Q A R 

S L A R G C O E N Q T N U U E 

E L D E I A P C I R O I E X A 

L O N C E I N T D E B P A S T 

B C E L S S A I R I U B L E I 

A R G O N M C O O P S A P C O 

T E A C E T T N I A A N H N N 

R I R H E A R T S P C C A E P 

A S T E E C R A Y O N S B I O 

C A F E T E R I A M I S E C U 

M C B R I C O L A G E E T S X 
 
 
 

 
  

MOT-MYSTÈRE 
Retrouvez tous les mots de la liste dans la grille.  
Ils sont placés horizontalement, verticalement, en 
diagonale et ce, dans les deux sens. Les lettres 
restantes sont la réponse à l’énigme. 

 

Événement permettant aux jeunes de se retrouver 
après plusieurs semaines de vacances 

(7 lettres) 
 

Agenda Classe Musique 
Alphabet Cloche Ordinateur 
Amis Collation Papier 
Année Cours Pinceaux 
Arts Crayons Plaisir 
Autobus Décor Pomme 
Banc Dictée Poux 
Bricolage Direction Pupitre 
Cafétéria Enseignant Récréation 
Cartables Français Règle 
Cas Lecture Sciences 
Casier Livres  
Ciseaux Mathématiques  
 
 

Solution à la page 16 

Retrouvez tous les mots de la liste dans la grille. 
Ils sont placés horizontalement, verticalement, en 
diagonale et ce, dans les deux sens. Les lettres 
restantes sont la réponse à l’énigme

Événement permettant aux jeunes de se retrouver
après plusieurs semaines de vacances

(7 lettres)

Agenda Classe Musique
Alphabet Cloche Ordinateur
Amis Collation Papier
Année Cours Pinceaux
Arts Crayons Plaisir
Autobus Décor Pomme
Banc Dictée Poux
Bricolage Direction Pupitre
Cafétéria Enseignant Récréation
Cartables Français Sciences
Cas Lecture 
Casier Livres
Ciseaux Mathématiques

INTERMÉDIAIRE

Les règles du sudoku sont très simples. Un sudoku 
contient neuf (9) lignes et neuf (9) colonnes, donc 
81 cases au total.

Le but du jeu est de remplir ces cases avec des 
chiffres allant de 1 à 9 en veillant toujours à ce 
qu’un même chiffre ne figure qu’une seule fois par 
colonne, une seule fois par ligne, et une seule fois par 
carré de neuf (9) cases.

Au début du jeu, une vingtaine de chiffres sont déjà 
placés et il vous reste à trouver les autres. En effet, 
une grille initiale de sudoku correctement 
constituée ne peut aboutir qu’à une seule solution. 
Pour trouver les chiffres manquants, tout est une 
question de logique et d’observation.

SuDOKU

MOT-MYSTÈRE

Solution à la page 16

Solution à la page 16
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PROJET D’IMPLANTATION D’UNE ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE
ALTERNATIVE DANS LA MRC DE MONTCALM! 
C’est au sein de la MRC de Montcalm que notre groupe de parents fondateurs 
avons décidé de travailler à l’implantation d’une école primaire publique 
alternative : École La Récolte. Possédant des valeurs communautaires 
bien ancrées, nous tenons à les transmettre à nos enfants. Le fait 
d’imaginer la possibilité que les enfants du milieu puissent évoluer dans un 
environnement qui rejoint autant nos valeurs ainsi qu’imaginer la possibilité 
d’une collaboration démocratique entre les enseignants, les parents, les 
élèves ainsi que les autres membres du personnel de l’école nous a rejoints 
significativement. Selon nous, cet ajout à la communauté ouvre la possibilité 
d’une pédagogie différente pouvant convenir à un ensemble de familles 
partageant les mêmes valeurs. Nous voyons cela comme étant pleinement 
complémentaire au programme régulier! 
Dans une perception d’ouverture à l’innovation, l’école La Récolte a aussi pour mission de prôner la 
réflexion active chez tous les membres de la communauté scolaire devant les différents défis que nous 
pouvons rencontrer, tant individuels que collectifs. Nous voulons un milieu qui est en mesure d’allier 
ses forces afin que le problème perçu devienne une riche opportunité d’apprentissage faisant appel aux 
différentes sphères développementales. 
En choisissant l’école publique alternative, voici ce que je choisis :
•	� Un cursus scolaire plus flexible: 7 ans au primaire, 5 ans au secondaire, mais sans distinction de 

niveau, afin de respecter le rythme d’apprentissage de chaque élève;
•	� Une évaluation de l’élève en continu, basée sur une approche qualitative et tripartite (qui implique 

l’enseignant, le parent et l’élève lui-même);
•	� L’adoption d’un programme pédagogique centré sur la réalisation du projet personnel de l’élève. 

Cette approche permet d’optimiser le développement global de l’enfant, tant au niveau cognitif, que 
moral, langagier, socioaffectif, psychomoteur et neurologique;

•	� La formation de groupes multiâges dans lesquels l’enfant est amené à développer son identité et ses 
compétences, par le partage et la coopération; 

•	� La valorisation du rôle des parents en tant que coéducateurs et cogestionnaires de l’école, dans 
l’optique de renforcer et de concrétiser les valeurs de l’école alternative;

•	� L’attribution d’un rôle majeur à l’enseignant-guide qui, par son implication au sein de l’équipe-école, 
assure la cohésion et la cohérence des interventions auprès des élèves;

•	� L’implication active de l’élève dans les décisions de l’école, ainsi que dans la vie sociale scolaire, dans 
�le but de développer son sens de citoyen responsable, critique et engagé.

	 (Source : Réseau des écoles publiques alternatives du Québec)
Afin de présenter au Centre de services scolaire des Samares que le besoin est criant dans la région, 
il nous faut interpeller le plus grand nombre de familles afin d’ajouter celles-ci à notre banque de 
familles intéressées, déjà existante. Afin de mentionner votre intérêt pour ce type d’éducation, veuillez 
simplement nous écrire à l’adresse suivante : ecolealternative.projet@outlook.com ou rendez-vous sur 
notre page Facebook (ProjetLaRecolte) afin de remplir le bref sondage! 

Un grand merci et au plaisir!
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CLUB DE SOCCER
Le Club de Soccer tient à remercier du fond du cœur tous les parents, joueurs, 
entraîneurs et bénévoles pour la belle saison 2021. Malgré le fait que certains 
ajustements ont dû être apportés à celle-ci, nous avons eu beaucoup de plaisir 
à voir évoluer les joueurs tout au long de la saison. Nous espérons que vous 
avez apprécié tout autant que nous de voir nos joueurs fouler les terrains de la 
région afin de s’amuser, se dépasser et apprendre ce sport extraordinaire qu’est 
le soccer. 
Nous sommes déjà en mode préparation pour la saison 2022 afin d’améliorer 
l’expérience offerte aux joueurs. Si vous désirez vous impliquer au sein du 
conseil d’administration, des postes sont toujours vacants.
Surveillez notre page Facebook afin de rester à l’affût des dates importantes 
pour la saison 2022.

Bonne fin de saison à tous !

Josianne Chayer – 514 796-2732
soccersra@gmail.com 
Facebook / Club de soccer St-Roch-de-l’Achigan

ASSOCIATION DE BASEBALL MINEUR
RÉGION MONTCALM
Malgré le contexte actuel un peu particulier, les Grizzlies de Montcalm sont fiers 
d’avoir accueilli près de 150 joueurs lors de la saison estivale.
Grâce à la confiance que vous nous avez accordée, nous avons pu faire vivre un 
été totalement baseball aux jeunes de notre secteur.
Ce sont des petits Grizzlies avec les yeux pétillants de bonheur qui ont foulé les 
terrains cet été! De les voir s’amuser, s’améliorer, créer des liens entre eux et 
développer leur amour pour ce sport nous fait dire « Mission accomplie »!
Un énorme merci à tous les entraîneurs bénévoles tellement impliqués, à tous 
les parents présents et aux joueurs qui se sont amusés avec nous.
Au plaisir de vous revoir en mars 2022 pour nos pratiques en gymnase!

Eric Charette – 514 713-6300
abmrm.ec@gmail.com 
Facebook / Les Grizzlies

CAMP DE JOUR 2021
C’est le 28 juin dernier que débutait le camp de jour se déroulant sous la thématique 
« Un jour, je serai… ».
Durant les 8 semaines, plusieurs jeunes ont pu survoler différents métiers, tels 
que journalistes, soldats, pompiers, musiciens, chefs, acteurs, médecins ainsi que 
vétérinaires. Nous espérons que les jeunes sont repartis la tête pleine de beaux 
souvenirs.
Nous profitons de l’occasion pour remercier tous les parents, les jeunes ainsi que 
l’équipe d’animation pour ce bel été.
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE
La Société d’histoire compte demeurer active en vous proposant de participer du 6 septembre au 
14 octobre à son rallye historique qui sera envoyé à ses membres et qui sera disponible pour toute la 
population en effectuant la demande par courriel à lise.gauthier@videotron.ca.
Elle vous invite également à assister, si les mesures sanitaires le permettent, à son assemblée générale 
annuelle qui se tiendra le 14 octobre 2021 à 19h00 à la Chapelle du Vieux-Couvent.
Vous désirez devenir membre et par le fait même recevoir quatre fois par année le bulletin Souvenirs, vous 
n’avez qu’à communiquer avec Maurice Beauchamp au 450 588-4749 afin d’obtenir les renseignements 
nécessaires.

Bienvenue à tous !

Lise Gauthier – 450 588-3749
lise.gauthier@videotron.ca 
Facebook / Société d’histoire Saint Roch de l’Achigan

LES VOIX DE L’ACHIGAN
La chorale Les Voix de l’Achigan est fière et confiante de reprendre ses activités en septembre 2021. Nous 
sommes présentement en période de recrutement. Nous travaillerons un répertoire de chants populaires. 
Nous tenons à vous préciser qu’il n’est pas nécessaire de posséder des connaissances musicales!
Si vous aimez chanter, avez une voix juste et le désir de perfectionner l’art vocal au sein d’un groupe, 
informez-vous dès maintenant. Nous vous attendons avec impatience!

Céline St-André – 450 588-6180
info@voixachigan.ca
www.voixachigan.ca 

CERCLE DE FERMIÈRES
Le Cercle de Fermières reprendra ses activités en septembre prochain dans notre nouveau local situé au 
7, rue du Docteur-Wilfrid-Locat (Vieux-Couvent – Niveau 0).
Nos rencontres ont lieu tous les lundis et mardis de 9h00 à 15h00. Plusieurs cours vous sont offerts, tels 
que tissage, couture, peinture, tricot, etc. Que vous ayez un intérêt pour l’artisanat ou que vous désirez 
tout simplement discuter et faire de nouvelles connaissances, c’est l’endroit idéal!
Vous désirez faire partie du Cercle de Fermières? La carte de membre au coût de 30$ annuellement inclut 
4 revues L’Actuelle. Nous vous invitons à venir nous rencontrer, il nous fera plaisir de vous offrir un café 
et vous faire visiter notre nouvelle petite boutique ouverte au public les jours de présence des fermières.
Toujours sous toutes réserves, notre assemblée aura lieu le 7 septembre prochain à 9h30 au sous-sol 
de l’église. Nous vous attendons en grand nombre afin de vous présenter notre programmation. Nous 
profiterons de l’occasion pour faire visiter notre nouvel emplacement.
Veuillez prendre note que les mesures sanitaires émises par la Santé publique  
s’appliqueront lors de nos rencontres.

Bienvenue à tous!

France Gibouleau – 450 588-5396
franceetjules@hotmail.com 
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COMPTOIR MINI-BUDGET
Nous souhaitons remercier tous les utilisateurs du Comptoir Mini-Budget pour vos 
visites hebdomadaires ainsi que pour vos dons. En offrant une deuxième vie à vos 
objets, vous permettez à plusieurs familles dans le besoin d’en profiter à petits prix. 
Vous contribuez à faire une différence dans votre communauté.
Notre mission vise à venir en aide et subvenir aux besoins des familles en difficulté 
en leur fournissant de l’aide alimentaire, des vêtements, des articles de cuisine, des 
livres, des jouets et plus encore.
Si vous éprouvez des difficultés, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 514 236-4479, nos bénévoles 
se feront un plaisir de vous répondre.
Nous désirons vous informer que les prochaines ventes aux sacs à 5$ se dérouleront les jeudis 7 octobre 
et 2 décembre prochain de 10h00 à 20h00.
De plus, la foire du livre ainsi que la vente de Noël auront lieu le 2 décembre de 10h00 à 20h00 au 
sous-sol de l’église (porte 1) tout en respectant les mesures sanitaires en vigueur.
Dès le 2 septembre, nous serons de retour à l’horaire régulier, soit tous les jeudis de 13h00 à 20h00.
Bienvenue à tous!

Dany Chayer – 514 606-3269
comptoir.minibudget.stroch@hotmail.com 

MAISON DES JEUNES D.O. ADOS
La Maison des jeunes offre aux jeunes de 11 à 17 ans, la possibilité de prendre des 
responsabilités et de s’engager dans divers projets culturels, éducatifs, sportifs, 
de sensibilisation et d’information qui les intéressent et qui se veulent utiles à la 
communauté. 
C’est également un endroit permettant aux jeunes de développer des contacts 
enrichissants avec d’autres jeunes, de s’outiller et de s’informer sur une foule de 
thématiques jeunesse. C’est un lieu qui se veut à l’image des jeunes.
Nous sommes à nouveau ouverts tout en respectant les directives émises, soit la distanciation, le nombre 
de personnes limité ainsi que le port du masque. Il nous fera plaisir de vous accueillir dans une ambiance 
chaleureuse.
La Maison des jeunes se refait une beauté. Un aménagement extérieur sera réalisé très bientôt et des 
activités seront annoncées prochainement via notre page Facebook.
En plus des loisirs, si vous ressentez le besoin de vous changer les idées, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous, nous sommes là pour vous.
Suivez-nous sur Facebook afin de rester à l’affût de nos réalisations et de nos activités à venir. 
Au plaisir de vous voir bientôt !

Jeannine Meunier – 450 588-6589
mdjdoados@bellnet.ca 
Facebook / Maison des jeunes D.O. Ados
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URGENCE
Ambulance / Police / Pompier – 911
Info-Santé – 811

BUREAU DE POSTE
450 588-2275

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE
DES SAMARES
450 588-7770

CLSC SAINT-ESPRIT
1 800 363-1723

CONTRÔLEUR ANIMALIER 
450 439-9683

INFO-EXCAVATION
www.info-ex.com 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
DU QUÉBEC
450 569-3064

MRC DE MONTCALM
1 888 242-2412 

MAIRIE 
7, rue du Docteur-Wilfrid-Locat 
Saint-Roch-de-l’Achigan (Québec)  J0K 3H0
450 588-2326
www.sra.quebec 

Horaire
Lundi au jeudi : 8h30 à 12h00 / 12h30 à 16h30
Vendredi : Fermé

BIBLIOTHÈQUE LISE-LAVALLÉE-LAMARCHE
31, rue Gariépy
Saint-Roch-de-l’Achigan (Québec)  J0K 3H0
450 588-5838
biblio@sra.quebec 

Horaire
Mardi :  9h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00 / 19h00 à 21h00
Jeudi : 19h00 à 21h00
Vendredi : 9h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00
Samedi : 9h30 à 12h30

N.B. L’horaire est sujet à changement sans préavisN.B. L’horaire est sujet à changement sans préavis
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NOVEMBRE
D L M M J V S

DÉCEMBRE
D L M M J V S

6- Mairie fermée
13- Séance du conseil municipal 
15- Date limite de dépôt pour les documents du  
 PIIA et des dérogations
18- Collecte de RDD
30- Dernier versement de taxe

1- Interdiction du stationnement de nuit
3-  Date limite de dépôt pour les documents du  

PIIA et des dérogations
7- Élections municipales
22- Séance du conseil municipal
24-   Date limite de dépôt pour les documents du 

PIIA et des dérogations

4- Séance du conseil municipal
11- Mairie fermée
15-  Installation des abris temporaires
31- Vote par anticipation

13- Séance du conseil municipal 
15-  Date limite de dépôt pour les documents du 

PIIA et des dérogations
20 au 31- Mairie & Bibliothèque fermées

Dépôt légal – Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2021

Pour connaître
l’actualité municipale
en temps réel
Facebook : @municipaliteSRA
www.sra.quebec

Déchets

Encombrants

Matières recyclables

Matières organiques

Résidus verts
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